
Le SICOTRAL
se tient à votre disposition par téléphone

au 03 29 07 53 18.
Vous pouvez également consulter le site www.evodia.org.

UNE QUESTION ? UN DOUTE ?

...? ...?

Seul.e, je TRIE

Ensemble, on

C'est PARTI !

RÉDUIT



ASTUCE 1 :  Connaissez-vous le Label
Répar’Acteur ?
Le label Répar’acteurs a été initié par la
Chambre des métiers et de l’artisanat et
l’ADEME. Un artisan Répar’acteur est un
artisan qui a décidé de rejoindre un
mouvement engagé dans le développement
durable et l’économie circulaire. L'objectif ?
Mettre à notre disposition l’expertise des
artisans tout en encourageant l’économie de
proximité et la consommation responsable. Il
vous permet de donner un second souffle à vos
objets usagés, et d’ainsi réduire votre impact
sur l’environnement.

ASTUCE 3 :  Et si ça servait à d'autres ? 

Vous ne l'utilisez plus ? Donnez-le! Pour cela il existe
des applications ou sites de dons d'objets ou de
nourriture entre particuliers tels que "Geev", Smart
Cycle, Bon débarras, RueCup, Le Bon Coin... Vous
pouvez également donner à des associations telles
qu'Emmaüs, l’ABRI, la Croix Rouge...

ASTUCE 2 :  J’auto-répare
Réparer en buvant un café, sympa non ? Réparer ensemble, c’est
l’idée des Repair Cafés dont l’entrée est ouverte à tous. Outils et
matériel sont disponibles à l’endroit où est organisé le Repair Café,
pour faire toutes les réparations possibles et imaginables sous les
conseils avisés des experts bénévoles. Dans les Vosges, rendez-vous à
Saint-Amé, Xertigny, Chenimenil, Thaon, ou encore Saint-Dié. 
Les ateliers d’auto-réparation, vous connaissez ? Dans ces ateliers, il
est possible de venir réparer un objet en suivant les conseils des
bénévoles. 

Seul.e, je trie. Ensemble, on réduit. C'est parti !

Évodia et votre collectivité communiquent

 EN SEPTEMBRE, C’EST PARTI POUR FAIRE DURER !

Si seul on fait durer nos objets, ensemble on va
réduire le poids de nos poubelles noires.

Réduire ses ordures ménagères, c'est le défi lancé à tous les Vosgiens pour l'année 2023 à travers un slogan
"Seul.e, je TRIE. Ensemble, on REDUIT. C'est PARTI !" 

6 584 artisans labellisés en France 
80 % des appareils électriques et électroniques
sont réparables
+ 35 % de réparateurs de vélos labelisés
Repar'Acteurs en 2020

 
Je consulte la liste des Répar'Acteurs 

Le saviez-vous ? 
Certaines déchèteries proposent même une zone de

réemploi où vous pouvez déposer vos objets.
Renseignez-vous auprès de votre collectivité. 

https://www.ademe.fr/
https://www.ademe.fr/
https://www.reparacteurs.artisanat.fr/
https://www.reparacteurs.artisanat.fr/
https://www.reparacteurs.artisanat.fr/

